PROVINCE DE QUEBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRE

VILLE DE CHÂTEAU-RICHER

À une séance régulière du conseil municipal de la Ville de Château-Richer tenue le 6e jour de juillet de l'an deux mille neuf au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents messieurs les conseillers Philippe Dorion, Alain Paré, Jean-Pierre Caron, Yvan Gauthier et Roland Huet tous formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Frédéric Dancause. 
ABSENCE MOTIVEE :   M. Guy-Léonard Tremblay
PROPOSÉ PAR :   M. Yvan Gauthier
Et résolu.

QUE monsieur François Renaud, directeur général, soit nommé secrétaire « Ad Hoc » pour la présente assemblée.

PROPOSÉ PAR :     M. Jean-Pierre Caron
Et résolu.
Que le procès-verbal de la séance du 1er juin 2009 soit et est accepté tel que présenté.

PROPOSÉ PAR :    M. Alain Paré   
Et résolu.
Que le conseil municipal approuve la liste des déboursés de la Ville de Château-Richer totalisant la somme de 383 284,43 $ pour le 30 juin 2009 et autorise le paiement des comptes dus.

« Je soussignée, Lucie Gagnon, greffière-trésorière, certifie et atteste qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont projetées ».

____________________________ 

Greffière-trésorière

PROPOSÉ PAR :    M. Jean-Pierre Caron
Et résolu.

QUE monsieur Roland Huet soit nommé « maire-suppléant » pour les quatre prochains mois et que monsieur Philippe Dorion soit nommé « maire suppléant adjoint » pour les mêmes mois.

PROPOSÉ PAR :    M. Roland Huet
Et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer prend connaissance du procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la réunion du 28 mai 2009.

Par le fait même, le conseil désire prendre les orientations suivantes :

· résolution 560-09, procéder à la demande de dérogation mineure relativement au 176, rue Roland-Rancourt;

· résolution 561-09, retourner le dossier au comité consultatif d’urbanisme relativement à la demande du Vignoble Moulin du Petit-Pré inc.

· résolution 562-09, celui-ci ne donnera pas suite à la demande de monsieur Martin Boucher et madame Karine Tremblay tant que la situation du 7714, avenue Royale ne sera pas régularisée;

· résolution 563-09, le conseil est toujours en attente des documents de monsieur Marcel Cauchon relativement au lotissement d’une partie du lot 169P;

· résolution 564-09, le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à l’effet de ne pas modifier la réglementation d’urbanisme dans le secteur de « Sport A.F. ».

CONSIDÉRANT les taxes non payées sur la propriété portant le numéro de lot 264P du cadastre officiel de la paroisse de Château-Richer, matricule 6503-11-4053;

CONSIDÉRANT que le propriétaire de cet immeuble a, à plusieurs reprises, été sollicité pour régulariser sa situation;

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer a démontré beaucoup de latitude envers le propriétaire de cet immeuble;

CONSIDÉRANT le montant des taxes non payées à la ville dans ce dossier;

CONSIDÉRANT les mesures exceptionnelles prises par la ville pour ne pas que le délai de prescription s’éteigne;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer mandate Me Martin Bouffard, procureur, et l’autorise à agir pour et au nom de la ville à poursuivre et à prendre les procédures légales en recouvrement de taxes à la Cour de la M.R.C. de La Côte-de-Beaupré contre le propriétaire en défaut.

PROPOSÉ PAR :   M. Jean-Pierre Caron
Et résolu

Que le conseil de la ville de Château-Richer prend connaissance des états financiers de l’Office municipal d’Habitation de Château-Richer pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2008 et préparés par monsieur Pierre Racine, c.a.

CONSIDÉRANT que le Groupe Financier AGA inc. a procédé à l’étude des conditions de renouvellement proposées par notre assureur SSQ Groupe Financier;

CONSIDÉRANT l’évolution de notre utilisation de la dernière année;

CONSIDÉRANT que notre tarification avait été garantie initialement pour les 16 premiers mois de contrat;

CONSIDÉRANT les très faibles ajustements des garanties vie et invalidité de longue durée, pour lesquelles nous avions obtenu une baisse très importante au dernier appel d’offres;

CONSIDÉRANT que les frais d’administration (13,5%) nous procurent un avantage majeur comparativement à tout le marché de l’assurance collective au Québec;

CONSIDÉRANT que SSQ Groupe Financier respecte en totalité ses engagements financiers établis dans sa soumission en ce qui concerne l’ensemble des méthodologies de renouvellement;

CONSIDÉRANT que les ajustements de tarification négociés dans le rapport pour la période débutant le 1er août 2009 s’avèrent pleinement justifiés face aux résultats obtenus durant la dernière année;

CONSIDÉRANT qu’il s’agit de la deuxième année de contrat d’une durée de cinq (5) ans, tel que prévu lors du processus d’appel d’offres;

CONSIDÉRANT que le Groupe Financier AGA inc. recommande d’accepter les conditions de renouvellement proposées par l’assureur;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

Que la ville de Château-Richer procède au renouvellement de ses assurances collectives avec la compagnie d’assurance SSQ Groupe Financier, le tout tel que recommandé par le Groupe Financier AGA inc.

Je, Roland Huet, conseiller, donne AVIS que je soumettrai lors d’une prochaine assemblée un règlement d’emprunt ne dépassant pas quatre cent soixante-quinze mille dollars (475 000 $) pour la réfection de la rue Lemoine incluant l’aqueduc et l’égout pluvial.
CONSIDÉRANT le projet de réfection de l’avenue Royale et de la rue des Cîmes;

CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour les services professionnels d’ingénieurs publié dans le journal Constructo et le service électronique SEAO;

CONSIDÉRANT qu’à la date limite pour le dépôt des soumissions, trois (3) firmes d’ingénieurs ont présenté une offre de services;

CONSIDÉRANT l’analyse des soumissions par le comité de sélection et les résultats obtenus :

Nom de l’entreprise


Pointage

BPR – Infrastructure inc.

1,95
ROCHE LTÉE, Groupe-conseil
1,90
DESSAU INC.


2,36

CONSIDÉRANT que l’octroi du contrat est alloué au fournisseur qui obtient le pointage le plus élevé;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer retienne les services d’ingénierie de la firme Dessau inc. au montant de 583 941,89 $ pour le projet « Réfection de l’avenue Royale et de la rue des Cîmes », le tout conformément au devis d’appel d’offres, mai 2009.

CONSIDÉRANT les pouvoirs conférés par la Loi sur les Cités et Villes (chapitre C-19);

CONSIDÉRANT l’appel d’offres public dans le journal Constructo et sur le système électronique SEAO relativement à l’acquisition d’un chargeur sur roues de 3,5 v³;

CONSIDÉRANT le résultat suivant l’ouverture des soumissions :






Option 1 

Option II 






chargeur sur roues
chargeur sur roues






de 3,5 v³ usagé

de 3,5 v³ neuf






(2000 hres et moins)

· Équipements Sigma inc.
non disponible
165 699,00 $ (conforme)

· Hewitt Equipement Ltée
non disponible
207 000,00 $ (conforme)

CONSIDÉRANT que la proposition de la compagnie Equipements Sigma inc., option II, s’avère la plus avantageuse pour la ville et est conforme au devis descriptif;

CONSIDÉRANT que le règlement d’emprunt numéro 409-09 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter, et ce, suivant la procédure d’enregistrement du 23 mars 2009;

CONSIDÉRANT que ledit règlement d’emprunt a été approuvé par madame Nathalie Normandeau, ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, le 27 avril 2009;
CONSIDÉRANT que le conseil est d’avis qu’il faut effectuer le remplacement de l’équipement actuel;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer accepte la soumission de la compagnie Équipements Sigma inc. au montant de 165 699,00 $ (taxes en sus) pour l’acquisition d’un chargeur sur roues neuf John Deere, 624K, 2009, le tout conformément à la soumission et au devis descriptif intitulé « Chargeur sur roues de 3,5 v³, modèle Caterpillar 938 ou John Deere 624 ».

CONSIDÉRANT  l’argent disponible pouvant être affecté à la sécurité routière;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer juge approprié d’investir davantage dans l’application de certains règlements municipaux et du code de la sécurité routière;

CONSIDÉRANT que le conseil désire ajouter un service supplémentaire au bon service déjà offert par la Sûreté du Québec;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Roland Huet
et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer désire retenir les services de la Sûreté du Québec pour l’amélioration de la sécurité routière sur le territoire de la municipalité;

QUE l’argent nécessaire à ces interventions soit pris à même le budget de redevances alloué à la sécurité;

QUE le conseil de la ville de Château-Richer autorise M. François Renaud, directeur général, à prendre entente avec les responsables de la Sûreté du Québec afin d’établir les priorités.

PROPOSÉ PAR :   M. Alain Paré
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer accepte la démission de monsieur Eric Poulin à titre de pompier volontaire pour des raisons personnelles;

QUE le conseil profite de l’occasion pour remercier Monsieur Poulin pour le travail effectué depuis son entrée en fonction.  Celui-ci a toujours démontré un très grand intérêt, un professionnalisme et un dévouement remarquable.

Je, Philippe Dorion, conseiller, donne AVIS que je soumettrai lors d'une prochaine assemblée un règlement municipal modifiant le règlement numéro 323-00 intitulé « Concernant la circulation, le stationnement et autres règles concernant les chemins et la sécurité routière dans la municipalité » afin de régir la circulation sur les chemins publics.
Correspondance :

- pétition de la Société d’Initiative des Domaines Champêtres inc.;

- Symposium de peinture Arts et Reflets de Château-Richer;

- lettre du ministère de la Sécurité publique / semaine de la prévention des incendies 2009;

- lettre du Syndicat de l’UPA de la Côte-de-Beaupré;

- lettre de la Régie des alcools, des courses et des jeux / demande de permis;

- lettre de la Fédération canadienne des municipalités;

- jugement de la Cour du Québec / division des petites créances;

- lettre du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire;

- lettre de la Ministre Mme Julie Boulet du ministère des Transports;

- lettre de la MRC de la Côte-de-Beaupré / collective sélective des matières résiduelles;

- lettre de la Fédération Québécoise des municipalités;

- lettre de la Ministre Mme Line Beauchamp du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
La séance est levée.
__________________________________ 

Frédéric Dancause, maire

__________________________________ 
François Renaud, directeur général
